Demande de dispense de langue vivante 2 au bac, Comment faire ? 
1er cas : vous avez déjà demandé une demande d’aménagement :


Vous formulez votre demande au médecin conseiller technique de l’IA DSDEN 

( pour l’Ille et Vilaine le Docteur Heleine) 


Vous adressez copie pour information à la DEXACO – ( pour le rectorat de Rennes: Monsieur Guegan - CS 24209 -  35042   Rennes cedex) 

2ème cas : vous n’avez pas encore fait de demande d’aménagements


Vous adressez votre demande au médecin scolaire dont dépend l’établissement,


Vous adressez copie de cette demande à la DEXACO

Ceci est à déposer IMPERATIVEMENT avant le 12 mars 2008
